Etranger marieea une francaise

Par sasou, le 20/12/2009 a 20:24

Bonjour,rnj'ai lancé une procédure de divorce en Algérie prévue pour le 28/1/09, entre temps
le tribunal francais m'envoie une invitation pour le 15/1 (parce que ma femme a lancée une
autre procédure en France).rnQu'es ce que je fais?, laquelle des 2 sera retenu par les
instances?rnj'attends vos réponsesrnmerci d'avance

Par kingdom, le 21/12/2009 a 00:59

Vous vivez en france ou en Algérie?

Par sasou, le 25/12/2009 a 12:16

MERCI KINGDOM,rnmais j travaille actuellement en FRANCE
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